
Monsieur le Directeur, 
La délégation FO, sachant ce que devrait être vos priorités, sécurité, formation , communication, 
a le regret de vous dire que vous n’êtes pas en phase avec ces trois points. 
 
Les problèmes de sécurité non traités, obligent à poser des droits d’alertes, pour qu’enfin vous 
puissiez en prendre acte. 
Malgré cela des droits d’alerte sont toujours valides et le resteront. 
Le nombre de situations de non sécurité étant trop important pour en faire une liste exhaustive, la 
délégation FO se fera un devoir de suivre tous ces problèmes. 
 
Concernant les formations, elles sont soient repoussées, soient incomplètes, dû au manque 
d’effectifs. 
 
La délégation FO a fait preuve pour le moins de patience et de tolérance concernant les dates de 
réunions des DP, désignées par vous-même. Nous l’avons fait car nous avons un mandat à tenir. 
Nous nous faisons un devoir que notre délégation à chaque DP soit la plus complète possible. Et 
cela afin de rendre compte aux cheminots du Technicentre des questions qu’ils souhaitent porter 
à votre connaissance. 
Mais trop c’est trop. Par votre fait, par votre manque de concertation notre délégation se trouve 
fortement amoindrie, car beaucoup ont pris des engagements en fonction des dates déjà 
programmées. 
Auparavant lorsque les dates devaient être décalées elles l’étaient après concertation avec les 
organisations syndicales. Or aujourd’hui vous agissez tel un monarque, comme si seul votre 
agenda comptait. Comme si nous étions à vos ordres, malléables et corvéables à merci. 
Comme tous les délégués syndicaux ont un emploi du temps et un agenda chargés, de quel droit 
une personne absente peut-elle se permettre de décaler une date de réunion de DP, sans prendre 
conscience de l’emploi du temps d’une vingtaine de délégués. 
Exemple récent la convocation pour les listings de notations. 
La délégation FO refuse cette façon de procéder qui montre le non respect des instances 
représentatives du personnel. Ne comptez pas sur la délégation FO pour être votre faire valoir. Le 
manque de respect envers la délégation du personnel démontre le peu de cas que vous portez 
envers le personnel. 
 
C’est pour ces raisons, Monsieur le Directeur, que nous quittons cette réunion pour vous montrer 
que nous aussi, nous pouvons bousculer les agendas ! Pour autant cela est un avertissement, nous 
ferons en sorte que les revendications des cheminots du Technicentre dont nous sommes porteurs 
soient traitées, nous ne nous interdisons pas d’avoir recours à des DCI ou à toute autre possibilité 
pour nous faire entendre. 
A bon entendeur salut ! 
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